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Photo 2 : Abbaye royale Notre-Dame à Celles-sur-Belle  - aire d’étude éloignée
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1  .  1  .  c o n te x te  P a y s a g e rc o n te x te  P a y s a g e r

1 . 1 .  1 . 1 .  l a  g é o l o g i e ,  l e  r e l i e f  e t  l ’ h y d r o g r a P h i e  l a  g é o l o g i e ,  l e  r e l i e f  e t  l ’ h y d r o g r a P h i e  

Le territoire d’étude présente la particularité d’être situé à l’interface entre deux massifs anciens (massif 
armoricain au nord-ouest et massif central au sud-est) et deux bassins sédimentaires (bassin parisien au nord-
est et bassin aquitain à l’ouest) qui se rejoignent pour former le Seuil du Poitou. Cette zone de jonction a 
été soumise à d’importants mouvements tectoniques (failles normales orientées nord-ouest/sud-est) qui ont  
notamment contribué à la formation de fossés d’effondrement ou grabens entre Saint-Maixent-l’Ecole et Lezay. 

Le relief présente une morphologie contrastée de part et d’autre de la ligne de faille, ligne de force paysagère 
structurante nord-ouest/sud-est (voir figure 9). A l’ouest, il est marqué par de fortes amplitudes topographiques 
(environ 200 m), rythmé par les ondulations rapprochées des vallées et souligné par des lignes de crêtes 
offrant de vastes panoramas. A l’est, le relief s’aplanit pour laisser la place à une alternance de bocages et de  
plaines de champs ouverts entaillé par le tracé sinueux de la vallée de la Vonne. 

Le sous-sol se compose essentiellement de roches sédimentaires du Jurassique d’origine calcaire, formations 
tendres sur lesquelles on retrouve les points topographiques les plus bas. La portion nord-ouest de l’aire 
d’étude repose quand à elle sur des roches granitiques, volcaniques et métamorphiques favorables aux reliefs 
marqués.

Cette zone de contact géologique marque également la ligne de partage des eaux entre 3 bassins versants : 
la Loire à l’est, la Charente au sud-ouest et la Sèvre Niortaise au nord-ouest. Le réseau hydrographique offre 
un maillage relativement développé où la vallée de la Sèvre Niortaise occupe une place majeure. 

Pour comprendre l’organisation générale du territoire étudié, deux coupes paysagères ont été réalisées (voir 
pages suivantes). La première, notée A-A’ permet d’apprécier la déclivité topographique du nord-ouest au 
sud-est. La deuxième coupe, notée B-B’, permet d’illustrer les variations du relief du sud-ouest au nord-est et 
la successsion des vallées et plateaux. 

Photo 3 : La rivière de la Vonne à Sanxay

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : FAIBLE

Photo 4 : Plaine de champs ouverts près de St-Sauvant

Figure 9 : Localisation du projet sur la carte géologique simplifiée du Poitou-Charente (source : brgm.fr)
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Zone de recouPeMenT

Facteur d’accentuation du relief 3 pour 1 (exagération de l’échelle verticale par 3 afin de mieux visualiser les variations du relief)

  C O U P E  P A Y S A G È R E  A A ’C O U P E  P A Y S A G È R E  A A ’
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Zone de recouPeMenT

Figure 10 : Coupe paysagère A-A’
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  C O U P E  P A Y S A G È R E  B B ’C O U P E  P A Y S A G È R E  B B ’

Zone de recouPeMenT

B

Facteur d’accentuation du relief 3 pour 1 (exagération de l’échelle verticale par 3 afin de mieux visualiser les variations du relief)
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Figure 11 : Coupe paysagère B-B’

B’

Zone de recouPeMenT
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BOCAGES

L’Entre plaine et Gâtine

La Gâtine de Parthenay

Les contreforts de la Gâtine

Les terres rouges - secteur bocager

PAYSAGES SINGULIERS

Le bocage de Bougon-Avon

PLAINES DE CHAMPS OUVERTS

La plaine de Niort

Les plateaux de Pamproux et de Lezay

PLAINES VALLONNÉES ET/OU BOISÉES 

Les terres de brandes

VALLÉES PRINCIPALES

Les vallées de la Boutonne et de ses 
affluents

Les vallées de l’Autise, de la Sèvre 
Niortaise et de leurs affluents

Les vallées du Clain et ses affluents

VILLES PRINCIPALES

Niort

Saint-Maixent-l’Ecole

K i l o m è t r e s

0 2,5 5

N

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Zone d'implantation potentielle (ZIP)

Figure 12 : Carte des ensembles et entités 
paysagères

PROJET ÉOLIEN 
DE LA PLAINE DE BALUSSON
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1 . 2 .  1 . 2 .  l e s  u n i t é s  P a y s a g è r e sl e s  u n i t é s  P a y s a g è r e s

L’inventaire des paysages de l’ancienne région Poitou-Charentes propose un découpage des paysages 
régionaux selon 9 grands ensembles et 84 entités paysagères. 

La zone d’étude du Projet éolien 
de la Plaine de Balusson est ainsi partagée en 6 grands ensembles et 13 entités paysagères, qui se caractérisent 
par : 

 > Une prédominance de paysages de bocage, où les entités de l’Entre plaine et Gâtine, la Gâtine de 
Parthenay et les contreforts de la Gâtine occupent le nord de l’aire d’étude tandis que les terres rouges - 
secteur bocager sont situées sur la moitiée sud

 > De vastes secteurs de plaines de champs ouverts, avec la plaine de Niort à l’ouest de la ZIP et les 
plateaux de Pamproux et de Lezay au sud-est de l’aire d’étude

 > Trois vallées principales creusant des sillons plus ou moins profonds : les vallées de la Boutonne et 
de ses affluents ; les vallées de l’Autise, de la Sèvre Niortaise et de leurs affluents ; les vallées du Clain et de 
ses affluents

 > Deux aires urbaines, Niort (partiellement) et Saint-Maixent-l’Ecole

 > Une petite portion des plaines vallonnées et/ou boisées : les terres de brandes sur la frange est de 
l’aire d’étude éloignée

 > Un paysage singulier lié au terrain militaire d’Avon : le bocage de Bougon-Avon

Afin de comprendre l’organisation spatiale, le degré d’ouverture visuelle et l’implantation du bâti, un bloc 
diagramme a été réalisé pour chaque ensemble de paysage. Il est accompagné de photographies prises sur 
le terrain, d’une description issue de l’Atlas régional des Paysages de Poitou-Charentes et d’une synthèse sur 
la sensibilité du paysage vis-à-vis du projet éolien.

Remarque : L’ensemble paysager des plaines vallonnées et/ou boisées,  en raison de leur trop faible 
représentativité sur le territoire d’étude, ne font pas l’objet d’une analyse détaillée. 

 Ce pictogramme symbolise l’emplacement du bloc diagramme sur la carte des unités paysagères.

Figure 13 : Localisation des aires d’étude sur la carte des grands ensembles paysagers du Poitou-Charentes

2525

É
t

u
d

e
 d

’i
m

p
a

c
t
 d

u
 p

r
o

j
e

t
 

É
t

u
d

e
 d

’i
m

p
a

c
t
 d

u
 p

r
o

j
e

t
 É

o
l

ie
n

 d
e
 l

a
 

É
o

l
ie

n
 d

e
 l

a
 P

L
A

I
N

E
 D

E
 B

A
L

U
S

S
O

N
P

L
A

I
N

E
 D

E
 B

A
L

U
S

S
O

N
  

V
o

l
e

t
 p

a
y

s
a

g
e

r
V

o
l

e
t
 p

a
y

s
a

g
e

r

É
t

a
t

 
i

n
i

t
i

a
l

É
t

a
t

 
i

n
i

t
i

a
l


	Photo 2 : Abbaye royale Notre-Dame à Celles-sur-Belle  - aire d’étude éloignée
	PARTIE 1. État initial
	C . Analyse de l’état initial de l’aire d’étude éloignée
	1 . Contexte paysager
	1.1. La géologie, le relief et l’hydrographie 
	1.2. Les unités paysagères



	Figure 8 : Carte du relief
	Photo 3 : La rivière de la Vonne à Sanxay
	Photo 4 : Plaine de champs ouverts près de St-Sauvant
	Figure 9 : Localisation du projet sur la carte géologique simplifiée du Poitou-Charente (source : brgm.fr)
	Figure 10 : Coupe paysagère A-A’
	Figure 11 : Coupe paysagère B-B’
	Figure 12 : Carte des ensembles et entités paysagères
	Figure 13 : Localisation des aires d’étude sur la carte des grands ensembles paysagers du Poitou-Charentes

